
 
 
 
 

 
PÔLE ARBITRAGE 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE 

Réunion du 05 décembre 2025 

Procès-Verbal n°2 
 

 
Présents : Mme Sandra AIT SAID - M. Claude BOUSSELY - M. Berkan CENBER - M. Joris DESCHAMPS - 

M. Jimmy DESSIMOULIE - M. Antoine RIBETTE - M. Kouider SADKI - M. Aymane TLEMSANI -  
 

********* 
 

Formation Initiale d’Arbitre (FIA) 

14 stagiaires sont inscrits à la seconde session de formation qui se déroulera les 5, 6, 7 et 12 décembre 
2025.  

Les premiers matchs ont été attribués aux arbitres stagiaires formés lors de la session du mois d’octobre. 
A ce titre, les accompagnateurs font état de très bons retours : tous les arbitres observés se montrent 
motivés et appliqués.  

Une attention particulière doit être portée sur certains arbitres qui disposent d’une marge de 
progression intéressante. 

A noter par ailleurs que tous les rapports d’accompagnements sont désormais complétés sous format 
Google Forms. Le système fonctionne très bien et permet un meilleur suivi de l’ensemble des jeunes 
arbitres. 

 

Formation “Arbitre de club” 

Le District de Football de la Haute-Vienne, par le biais de la Commission Départementale de l’Arbitrage 
(CDA), propose aux dirigeants des clubs officiant régulièrement sur des rencontres en qualité d’arbitre 
bénévole central ou assistant, de bénéficier d’une formation « Arbitre de club » (ex arbitre auxiliaire). 

Cette formation, d’une durée de 4 heures, permettra à ces bénévoles de recevoir un apport théorique 
focalisé sur : les fautes / le rôle de l’assistant / la discipline / les dernières modifications réglementaires. 
Totalement gratuite, elle sera dispensée par des formateurs, arbitres régionaux en activité le samedi 13 
décembre 2025. 

Le bénévole sera reconnu comme arbitre auxiliaire et sera prioritaire pour officier en cas d’absence 
d’officiel désigné par les instances lors de la saison 2025/2026. 

 



Compte-tenu de l’engouement autour de cette formation (session complète), une deuxième session de 
formation devrait être organisée en début d’année prochaine. 

 

Coupe des arbitres de la Haute-Vienne 

La Coupe des arbitres de la Haute-Vienne a débuté au mois de décembre avec une session de 20 
questions issues d’Evalbox. Pour rappel, ce concours permet aux arbitres de remporter des lots (à 
définir) afin de les valoriser et de favoriser leur fidélisation ainsi que leur club.  

 

 

Renouvellement Label Arbitrage 

Par le biais de la Commission Départementale de l’Arbitrage, le District de Football de la Haute-Vienne 
renouvelle le Label Arbitrage à destination des clubs pour la période 2026-2028.   

Un dispositif dont le but est d’accompagner et de récompenser les clubs les plus méritants en matière 
de structuration, de développement et de fidélisation des arbitres. 

Le Label Arbitrage est composé de 3 niveaux : Sifflet Bronze, Sifflet Argent & Sifflet Or. 

Différentes dotations à destination des clubs et des arbitres seront distribuées en fonction du niveau de 
label obtenu. 

2 membres de la commission seront référents de ce dispositif : Madame Sandra AIT SAID et Monsieur 
Joris DESCHAMPS. 

 

 

 



UNAF 

Le Challenge futsal Louis Tereygeol se déroulera le 03 janvier 2026. Une équipe de 10 joueurs, dont au moins 
une féminine sera constituée pour représenter l’UNAF 87. 

Une journée festive à destination des adhérents et organisée par l’UNAF se tiendra le 19 décembre 2025. 
Chaque enfant se verra remettre un bon cadeau ; un apéritif et une tombola seront également au rendez-vous. 

La galette des rois de l’UNAF aura lieu le 7 janvier 2025. À cette occasion, tous les arbitres seront réunis à partir 
de 18h30, les membres de la CDA étant conviés. 

 

Journée de fidélisation 

Suite à diverses propositions, il a été retenu l’idée d’organiser une journée sur le site de Saint-Pardoux.  

Des devis concernant cette journée sont attendus à la prochaine réunion afin de finaliser l’organisation. 

 

La Présidente de séance           Le Secrétaire de séance 

                    Mme Sandra AIT SAID M. Jimmy DESSIMOULIE 
 
 
 
 
 

Procès-verbal validé par Christian Parthonnaud, Vice-Président. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


